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 n° 180 090 du 23 décembre 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 mars 2015, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et à l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 29 janvier 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 11 mars 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 mars 2016 convoquant les parties à l’audience du 4 avril 2016. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. VANWELDE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date inconnue. 

 

Le 8 avril 2008, la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le territoire. 

 

1.2. Le 5 novembre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 21 octobre 2011, le requérant a été autorisé au séjour temporaire sur base des articles 9 et 13 de la 

loi du 15 décembre 1980. Cette autorisation de séjour a été renouvelée à deux reprises. 

1.3. En date du 29 janvier 2015, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant un ordre de quitter 

le territoire (annexe 13).  
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Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« - En vertu de l'article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’’établissement et l'éloignement des étrangers, le ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter 

le territoire à l'étranger autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou 

en raison de circonstances particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature ou de la 

durée de ses activités en Belgique, dans un des cas suivants : ... 2° lorsqu'il ne remplit plus les 

conditions mises à son séjour ; ...). 

 

MOTIF DES FAITS : 

Considérant que l'intéressé a été autorisé au séjour temporaire par l'Office des Etrangers le 21.10.2011 

et qu'il a été mis en possession d'un Certificat d'Inscription au Registre des Etrangers (carte A) le 

03.01.2012 ; certificat régulièrement renouvelé depuis lors jusqu'au 28.12.2014 ; 

 

Considérant que le séjour de l'intéressé est conditionné - entre autres - à ne pas commettre de faits 

contraires à l'ordre public Belge ; 

 

Considérant que l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme stipule également 

« qu'il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui ». Relevons en l'espèce que les faits d'ordre 

public commis par l'intéressé sont très importants. En effet, celui-ci a 18 mois et de 3 ans et à une 

amende 500 euros (emprisonnement subsidiaire de 15 mois) avec sursis 3 ans pour la moitié pour les 

faits suivants : "Traite des êtres humains par une personne qui a autorité sur la victime, ou par une 

personne qui a abusé de l'autorité ou des facilités que lui confèrent ses fonctions", "Infraction en matière 

d'occupation de travailleurs de nationalité étrangère", "Sécurité sociale des travailleurs salariés : 

cotisations patronales : infraction en matière de déclaration", "Infraction en matière d'assurance 

maladie-invalidité Sécurité sociale: réglementation générale", "Infraction en matière de rémunération des 

travailleurs : cession de rémunération" et enfin "Infraction en matière de tenue des documents sociaux : 

compte individuel". 

Au regard des faits d'ordre public précités, il s'avère que la sauvegarde de l'intérêt supérieur de l'Etat 

prime sur l'intérêt de l'intéressé et de ses intérêts familiaux et sociaux (l'on se réfère à l'arrêt du CCE n° 

55.015 du 27.01.2011). Aussi, le simple fait de jouir de relations familiales et sociales en Belgique ne 

peut justifier le renouvellement du titre de séjour de l'intéressé. Soulignons enfin que la présence de sa 

famille sur le territoire belge, n'a pas empêché l'intéressé de commettre des faits condamnables par la 

Loi. Il a donc lui mis en péril l'unité familiale, et ce de par son propre comportement. 

 

Par conséquent, le titre de séjour de l'intéressé ne sera pas renouvelé et un ordre de quitter le territoire 

lui est délivré ce jour ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 

1980  ; du principe général de droit de l’obligation matérielle des actes administratifs, en vertu duquel 

tout acte administratif doit être fondé sur des motifs exacts en faits pertinents et admissibles en droit ; de 

la foi due aux actes (article 1316, 1320 et 1322 du Code civil). 

 

« En ce que, […], la partie adverse constate que le requérant « a été condamné le 26.03.2013 (…) à 

des peines d’emprisonnement de 18 mois et de 3 ans » ; la partie adverse considère ensuite, 

relativement au caractère proportionné de l’ingérence dans le droit au respect de la vie privée et 

familiale du requérant, que « au regard des faits d’ordre public précités, il s’avère que la sauvegarde de 

l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur l’intérêt de l’intéressé et de ses intérêts familiaux et sociaux » ; 

Alors que, l’extrait de casier judicaire joint au dossier ainsi que le jugement lui-même renseigne que le 

requérant a été condamné à une peine d’emprisonnement de dix-huit mois assortie d’un sursis total 

d’une durée de trois ans (feuille 20 du jugement) et non comme le prétend la partie adverse à une peine 

« de 18 mois et de 3 ans » d’emprisonnement ; Cette méprise est déterminante, la peine à laquelle le 

requérant a été condamné passant du simple au triple et l’examen de la proportionnalité de l’ingérence 

dans la vie privée et familiale s’en trouvant par là-même fondée sur des bases factuelles largement 
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erronées ; La décision entreprise n’est pas valablement motivée et procède d’une violation de la foi due 

aux mentions contenues dans l’extrait de casier judiciaire se trouvant au dossier ». 

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation des articles 13 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 ; du principe général de droit de l’obligation matérielle des actes administratifs, en vertu 

duquel tout acte administratif doit être fondé sur des motifs exacts en faits pertinents et admissibles en 

droit ; des principes de bonne administration et, parmi ceux-ci, le principe de sécurité juridique et le 

devoir de loyauté. 

 

2.2.1. En une première branche, elle soutient « […] que la condition de ne pas commettre des faits 

contraires à l’ordre public n’a été posée par la partie adverse qu’à l’occasion du premier renouvellement 

de son titre de séjour, intervenu en date du 23 janvier 2013 ; En tout état de cause, le requérant a été 

pour la première fois autorisé au séjour en date du 21.10.2011 et les faits pour lesquels il a été 

condamné ont été commis en 2008 ([…]) ; Force est d’admettre que, […], le requérant n’a pas manqué 

aux obligations mises à la prolongation de son séjour […], les faits visés par la partie adverse ayant été 

commis plus de trois ans avant qu’il ne soit autorisé au séjour ; […] ». 

 

2.2.2. En une seconde branche, elle plaide que « […]. En l’espèce, la partie adverse avait pleinement 

connaissance de la condamnation intervenue le 26.03.2013 lorsqu’elle a décidé de proroger le titre de 

séjour du requérant, en date du 3.12.2013 ; en effet, la mention de cette condamnation figurant déjà sur 

l’extrait du casier judiciaire transmis le 17.10.2013 par l’administration communale à l’appui de la 

demande de prorogation du titre de séjour du requérant ; En décidant, à cette date, de proroger le titre 

de séjour du requérant, la partie adverse a adopté une règle de conduite sur laquelle le requérant devait 

pouvoir compter […] ; […], la partie adverse   a également aggravé le dommage causé par la décision 

entreprise au requérant et aux membres de sa famille, dont l’ancrage en Belgique s’est accru davantage 

au fil des mois au cours desquels le requérant a été autorisé au séjour (le couple décidant par exemple 

de concevoir un troisième enfant […] ». 

 

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen de la violation de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, « toute décision doit être fondée sur des motifs de droit et de fait qui la précèdent, la 

provoquent et la justifient » ; du principe général de droit de l’obligation matérielle des actes 

administratifs, en vertu duquel tout acte administratif doit être fondé sur des motifs exacts en faits 

pertinents et admissibles en droit ; de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des  droits 

de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH »). 

 

« En ce que, Aux termes de la décision entreprise, le requérant se voit intimer l’ordre de quitter le 

territoire et son autorisation de séjour n’a pas été prorogée ; Alors que La partie adverse avait toute 

connaissance de la situation privée et familiale du requérant ; le Registre national des personnes 

physiques ([…]) contient la mention de ce que le requérant vit aux côtés de celle qu’il a épousé en 

Belgique le 27 juin 2008 et des deux enfants du couple ; le dossier administratif contient du reste, outre 

un extrait d’acte de mariage et de naissance de l’aîné des deux enfants, deux rapports de cohabitation 

renseignant la situation familiale de l’intéressé ; le dossier contient également les preuves de ce que le 

requérant a été actif sur le plan professionnel depuis le jour où il a été autorisé au séjour jusqu’au 

moment où la décision entreprise lui a été notifiée ; Il ne peut être contesté que le requérant a 

développé en Belgique une vie privée et familiale et que la décision entreprise constitue une ingérence 

dans le droit au respect de celle-ci, ainsi que dans le droit au respect de la vie privée et familiale de 

l’épouse et des deux enfants mineurs du requérant […] ; Or, cette ingérence ne saurait être jugée 

« proportionnée au but légitime poursuivi » et « nécessaire dans une société démocratique » ; D’abord, 

parce que la décision querellée ne comporte pas d’indication valable permettant de s’assurer de ce qu’il 

a été procédé à un juste équilibre entre le but visé (qui n’est pas précisé autrement que par l’indication 

de « l’intérêt supérieur de l’Etat ») et la gravité de l’atteinte au droit de requérant, de son épouse et de 

leurs deux enfants […] ; il n’est ainsi pas du tout fait allusion à la situation du requérant rappelée supra 

(sinon par les termes très généraux « le fait de jouir de relation sociale et familiale en Belgique ») ; or, si 

l’ingérence est établie, c’est à l’Etat de démontrer qu’elle constitue une mesure nécessaire dans une 

société démocratique ; la Cour EDH a ainsi jugé qu’il a incombe à l’autorité de montrer qu’elle a eu le 

souci de ménager cet équilibre […] ; Ensuite, parce qu’il est incontestable que la décision entreprise 

emporte des inconvénients parfaitement disproportionnés aux buts légitimes censément poursuivis et 

que cette mesure n’est pas nécessaire dans une société démocratique. En effet, premièrement, la partie 

adverse ne démontre absolument pas le caractère grave et actuel de la menace que pourrait 

représenter le requérant pour l’ordre public ou la sécurité nationale, […] ; le requérant fait observer qu’il 
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n’a pas subi un jour de détention dans le cadre de cette affaire ; Secondement, il va sans dire que 

l’éloignement du requérant de la Belgique, qui causerait une séparation d’entre l’intéressé d’une part, 

son épouse et les deux jeunes enfants du couple et d’autre part, affecteraient profondément les intérêts 

du requérant ainsi que ceux de son épouse et des enfants ; un tel préjudice est sans commune mesure 

avec le but légitime que la partie adverse prétend poursuivre par la décision entreprise ; La décision 

querellée est prise en violation de l’article 8 de la CEDH ; elle est également contraire au meilleur intérêt 

des deux enfants de la requérante [sic], en violation des articles [sic] 22bis de la Constitution ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le troisième moyen, le Conseil rappelle que l’article 8 de la CEDH dispose comme suit : 

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ». 

 

Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une 

vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a ingérence et il 

convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Le droit au 

respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. Il peut en effet 

être circonscrit par les Etats dans les limites énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de 

l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou 

plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit 

nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il 

incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l'atteinte. 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou 

de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international 

bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et 

Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 

mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet. 
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Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

3.2. Par ailleurs, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer 

son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens, 

C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.3. En l’espèce, la partie requérante estime que le requérant peut se prévaloir de l’existence d’une vie 

privée et familiale sur le territoire du Royaume, où résident légalement son épouse et ses deux enfants. 

Dans la mesure où l’existence de cette vie familiale, au sens de l’article 8 de la CEDH, n’est pas 

contestée par la partie défenderesse, elle peut dès lors être considérée comme établie au moment de la 

prise de la décision attaquée. 

 

Il n’est pas non plus contesté que par son comportement, le requérant a porté atteinte à l’ordre public, 

même si la partie requérante soulève divers éléments tendant, selon elle, à relativiser la gravité de 

l’atteinte portée. 

 

Le Conseil estime cependant que, dès lors que la partie défenderesse ne pouvait ignorer qu’il existait 

des risques que la prise de l’ordre de quitter le territoire attaqué puisse porter atteinte à un droit 

fondamental protégé par des instruments juridiques internationaux liant l’Etat belge, à savoir l’article 8 

de la CEDH, il lui incombait donc, à tout le moins, de procéder à un examen attentif de la situation et de 

réaliser la balance des intérêts en présence, comme relevé supra au point 3.1. du présent arrêt.  

 

3.3.1. A cet égard, la motivation de la décision porte que : « Au regard des faits d’ordre public précités, il 

s’avère que la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur l’intérêt de l’intéressé et de ses 

intérêts familiaux et sociaux (l’on se réfère à l’arrêt CCE n° 55.015 du 27.01.2011). Aussi, le simple fait 

de jouir de relations familiales et sociales en Belgique ne peut justifier le renouvellement du titre de 

séjour de l’intéressé. Soulignons que la présence de la famille sur le territoire belge, n’a pas empêché 

l’intéressé de commettre des faits condamnables par la Loi. IL a donc lui mis en péril l’unité familiale, et 

ce de par son propre comportement ». 

 

Pour sa part, la partie requérante soutient en termes de requête, comme exposé supra au point 2.3., 

« […] que la décision querellée ne comporte pas d’indication valable permettant de s’assurer de ce qu’il 

a été procédé à un juste équilibre entre le but visé (qui n’est pas précisé autrement que par l’indication 

de « l’intérêt supérieur de l’Etat ») et la gravité de l’atteinte au droit de requérant, de son épouse et de 

leurs deux enfants […] ; il n’est ainsi pas du tout fait allusion à la situation du requérant rappelée supra 

(sinon par les termes très généraux « le fait de jouir de relation sociale et familiale en Belgique ») ; or, si 

l’ingérence est établie, c’est à l’Etat de démontrer qu’elle constitue une mesure nécessaire dans une 

société démocratique ; la Cour EDH a ainsi jugé qu’il a incombe à l’autorité de montrer qu’elle a eu le 

souci de ménager cet équilibre […] ». 

 

3.3.2. Le Conseil ne peut que constater, à l’instar de la partie requérante, que la motivation de la 

décision attaquée est insuffisante, dès lors qu’elle ne permet pas de conclure en l’existence d’un 

examen rigoureux des circonstances de la cause et d’une mise en balance des intérêts en présence. 
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Ainsi, dans le cas spécifique présentement soumis au Conseil, si la partie défenderesse entend protéger 

« l’intérêt supérieur de l’Etat », prérogative qui ne peut en aucun cas lui être contestée, elle reste muette 

quant au but légitime prévu par l’article 8, § 2 de la CEDH. Ensuite, la seule mention des « intérêts 

familiaux et sociaux » du requérant, sans autre indication, ne permet pas d’apprécier si les éléments 

constitutifs de celle-ci - à l’égard desquels une importance variable pourrait le cas échéant être 

accordée - ont été examinés par la partie défenderesse. Enfin, s’agissant du fait que « la présence de 

sa famille sur le territoire belge, n’a pas empêché l’intéressé de commettre des faits condamnables par 

la Loi », cette infraction à la loi ne peut à elle seule constituer une motivation suffisante de l’acte attaqué 

au regard des obligations qui incombent à la partie défenderesse au titre de l’article 8 de la CEDH. La 

fiche de synthèse de la partie défenderesse, figurant au dossier administratif, ne permet pas davantage 

de conclure en la mise en balance des intérêts en présence, celle-ci se limitant à indiquer : « Les 

éléments suivants ont été analysés en application de l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 : - L’intérêt 

supérieur de l‘enfant et vie familiale : indiqué dans l’Annexe 13 ». 

 

Au surplus, le Conseil souligne que la partie défenderesse ne peut in casu, se prévaloir utilement des 

enseignements de la jurisprudence citée dans la décision attaquée : à cet occasion, le Conseil était 

amené à se prononcer sur une décision refusant une demande d’autorisation de séjour et non, comme 

en l’espèce, sur une décision enjoignant à un étranger de quitter le territoire après que celui-ci ait pu 

bénéficier d’une telle autorisation. 

 

Compte tenu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il ne ressort pas de la motivation de l’ordre de  

quitter le territoire présentement contesté que la partie défenderesse se soit livrée, en l’espèce, à un 

examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle avait ou 

devait avoir connaissance au moment de prendre l’ordre de quitter le territoire. 

 

3.4 Dans cette mesure, il résulte de ce qui précède que le troisième moyen pris de la violation de 

l’article 8 de la CEDH et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 est fondé et suffit à justifier 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire attaqué. 

 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen, ni les autres moyens portés 

par la requête qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus 

étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er
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L’ordre de quitter le territoire, pris le 29 janvier 2015, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.  

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois décembre deux mille seize par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK J. MAHIELS 

 


